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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 

ARRETE n° DDT/SEA/2012-023 du 4 avril 2012 
instituant la commission départementale d'orientati on de l'agriculture  

 
Article 1er : La commission départementale d’orientation de l’agriculture, régie par les dispositions des articles 
8 et 9 du décret n° 2006-665 du 7 juin 2006, concou rt à l'élaboration et à la mise en oeuvre, dans le 
département, des politiques publiques en faveur de l'agriculture, de l'agro-industrie et du monde rural. A cette 
fin, elle est informée de l'utilisation, au plan départemental, des crédits affectés par la Communauté 
européenne, l'Etat et les collectivités territoriales dans le domaine des activités agricoles et forestières. 
Elle est également consultée sur le projet élaboré par le préfet pour fixer les priorités de la politique 
d'orientation des productions et d'aménagement des structures d'exploitation. 
Elle est notamment chargée d'émettre un avis, dans les cas et selon les modalités prévues par les 
dispositions législatives ou réglementaires, sur les projets d'actes réglementaires et individuels en matière de 
structures agricoles, d'aides aux exploitants, aux exploitations, aux cultures et aux modes de production 
Article 2 : Pour exercer les compétences prévues à l’article susvisé, la commission départementale 
d’orientation de l’agriculture, présidée par le préfet ou son représentant est composée par :  

1) le président du conseil régional ou son représentant, 
2) le président du conseil général ou son représentant, 
3) un président d’établissement public de coopération inter-communale ayant son siège dans    le 

département ou son représentant ou, le cas échéant, le représentant d’un syndicat mixte de gestion 
d’un parc naturel régional ou de pays, 

4) le directeur départemental des territoires ou son représentant, 
5) le trésorier payeur général ou son représentant, 
6) trois représentants de la chambre d'agriculture, dont un au titre des sociétés coopératives agricoles 

autres que celles mentionnées au 8°, 
7) le président de la caisse de mutualité sociale agricole ou son représentant, 
8) deux représentants des activités de transformation des produits de l'agriculture, dont un au titre des 

entreprises agroalimentaires non coopératives, l’autre au titre des entreprises coopératives, 
9) huit représentants des organisations syndicales d'exploitants agricoles à vocation générale habilitées 

en application de l’article 1er du décret n°90-187 du 28 février 1990 relatif à la  représentation des 
organisations syndicales d’exploitants agricoles au sein de certains organismes ou commissions, 
dont au moins un représentant de chacune d’elles, 

10) un représentant des salariés agricoles présenté par l'organisation syndicale de salariés des 
exploitations agricoles la plus représentative au niveau du département, 

11) deux représentants de la distribution des produits agroalimentaires, dont au titre du commerce 
indépendant de l'alimentation, 

12) un représentant du financement de l'agriculture, 
13) un représentant des fermiers métayers, 
14) un représentant des propriétaires agricoles, 
15) un représentant de la propriété forestière, 
16) deux représentants d'associations agréés pour la protection de l’environnement, 
17) un représentant de l'artisanat, 
18) un représentant des consommateurs, 
19) deux personnes qualifiées. 

Les membres de la commission pour lesquels la possibilité de se faire représenter n'est pas prévue sont 
pourvus chacun de deux suppléants. 
Article 3 : La commission départementale d'orientation de l'agriculture peut créer une ou plusieurs sections 
spécialisées pour exercer les attributions consultatives qui leur sont dévolues s'agissant de décisions 
individuelles en matière de structures agricoles, d'aides aux exploitants, aux exploitations, aux cultures et aux 
modes de production. La commission ne peut déléguer aux sections spécialisées leurs attributions 
consultatives relatives aux questions générales d'orientation des politiques publiques, aux actes 
réglementaires, aux choix des critères généraux d'attribution des aides individuelles, des références de 
production ou des droits à aide ainsi qu'aux décisions concernant les sociétés d'aménagement foncier et 
d'établissement rural. Les sections spécialisées rendent compte régulièrement de leur activité aux 
commissions et établissent à leur intention un bilan annuel. 
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Article 4 : 
Les sections spécialisées sont placées sous la présidence du préfet ou de son représentant. 
Sont membres de toutes les sections : 
1° Le président du conseil général ou son représent ant, 
2° Le directeur départemental de l'agriculture et d e la forêt ou son représentant, 
3° Le trésorier-payeur général ou son représentant,  
4° Le président de la chambre d'agriculture ou son représentant, 
5° Les huit représentants des organisations syndica les d'exploitants agricoles à vocation générale 
mentionnées à l'article 2. 
Conformément à l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture, le préfet désigne les 
autres membres de la commission appelés à siéger dans chaque section en fonction de son objet. 
Article 5 : Le ministre chargé de l'agriculture peut, lorsque les spécificités locales le justifient et sur proposition 
du préfet, créer une section territoriale de la commission départementale d'orientation de l'agriculture.  
Cette section territoriale exerce, sur une partie déterminée du département, les attributions consultatives 
prévues au troisième alinéa de l'article 1er, en ce qui concerne les décisions individuelles, à l'exception de 
celles relatives à la répartition des références de production ou des droits à aides. Sur ces dernières 
matières, ainsi que sur celles prévues aux premier et deuxième alinéas de l'article 1er, elle peut être 
consultée le cas échéant par la commission. 
La composition de la section territoriale est arrêtée par le préfet qui peut y nommer des personnes qui ne sont 
pas membres de la commission départementale. 
Le fonctionnement de la section territoriale suit les règles applicables à la commission départementale 
d'orientation de l'agriculture. 
Article 6 : Le fonctionnement de la commission départementale d’orientation de l’agriculture est régi selon les 
modalités prévues par décret 2006-672 du 08 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au 
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif. 
Article 7 : L’arrêté préfectoral n°PREF/SGAD/2006-0050 du 19  juillet 2006 instituant la commission 
départementale d’orientation de l’agriculture est abrogé. 

 
Le Préfet, 
Jean-Paul BONNETAIN 

 
 


